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Longtemps considérées comme
douées de savoir-être ou détentrices
de savoir-faire, les associations ten-
dent depuis une vingtaine d’années
à se définir également comme pro-
ductrices de savoirs. Elles siègent
avec les chercheurs dans les obser-
vatoires économiques et sociaux
institués par l’État, conduisent des
enquêtes statistiques et des études
qui complètent et parfois interpel-
lent les résultats et les méthodes de
la recherche académique. Ainsi, au-
delà du «†magistère moral†» que leur
confère leur action quotidienne,
elles ont fait montre d’«une véri-
table capacité d’expertise†» (Noblet,
2000†: 135) qui leur vaut d’être
convoquées en tant qu’experts dans
les processus de construction de la
décision publique…

Certes, il paraît difficile de dater
précisément cette entrée des asso-
ciations sur le front du savoir; diffi-

cile de savoir «†où faire passer le fil
à couper l’histoire†» sans tomber
dans l’une ou l’autre des «†deux
illusions qui stérilisent la descrip-
tion historique†: l’illusion du “tou-
jours pareil” […] et l’illusion du
“jamais vu”†» (Passeron, 1987†:
130). Que l’on pense aux travaux
de Chauvière et Duriez sur les
mouvements familiaux dans les
années 1940 (1983 et 1985) ou à
ceux de Spanou (1991) sur les
mouvements de défense de l’envi-
ronnement dans les années 1970,
nombreuses sont les études qui ont
souligné, à propos de politiques
publiques sectorielles, la contribu-
tion déjà ancienne de savoirs issus
du monde associatif.

Ce que l’on repère plus précisé-
ment depuis le début des années
1980, à travers la mise en place de
structures internes aux organisa-
tions associatives (services statis-

tiques, services d’études et de
recherche) ou d’instances de concer-
tation ou d’évaluation propres à
accueillir leur contribution, c’est un
processus d’institutionnalisation de
l’acteur associatif comme acteur
spécifique de l’observation sociale.
Plus que le mouvement de produc-
tion de savoirs par les associations,
c’est donc le processus de reconnais-
sance institutionnelle dont ce savoir
fait en tant que tel l’objet qui paraît
significatif historiquement.

Dans la littérature associative,
mais aussi parfois dans la littérature
administrative qui lui en donne
volontiers acte, deux arguments
principaux sont invoqués pour plai-
der en faveur de la prise en compte
et de la reconnaissance des savoirs
produits par l’acteur associatif. En
premier lieu, l’utile contribution que
la pluralité des sources de savoir
apporte à la vie démocratique et à
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l’animation du débat économique et
social. On argue ensuite des qualités
propres dont ces savoirs issus du
monde associatif seraient dotés.
Aux «†grands nombres†» de la statis-
tique d’État, les savoirs associatifs
opposeraient les atouts du local, de
données recueillies au plus près des
gens et notamment des victimes du
malheur social. Ils préfigureraient ce
que P. Noblet, de la Direction géné-
rale de l’action sociale, désigne
comme un «†embryon d’un observa-
toire national à caractère associatif†»
(Noblet, 2000†: 142). Si on ne recon-
naît pas nécessairement à ces don-
nées la robustesse de la recherche
institutionnelle et universitaire, elles
peuvent se prévaloir d’être immédia-
tement disponibles et de ne pas
subir les décalages qui affectent
bien souvent les recherches acadé-
miques. Ancrés dans l’expérience,
ces savoirs seraient habiles à capter
le concret et le vécu et relèveraient
de ce fait un défi à la fois méthodo-
logique et démocratique.

Un double défi que les associa-
tions sont pourtant loin de formuler
dans des termes homogènes. Ainsi,
s’il est possible d’identifier un
mouvement général du monde
associatif vers la connaissance et

une reconnaissance institutionnelle
croissante de son accès à ce
domaine du savoir, dès que l’on
analyse et confronte†

1 les discours
et les pratiques des acteurs de ce
monde, ce n’est pas une politique
du savoir mais bien une diversité
de politiques que l’on peut identi-
fier. Tant au niveau de la produc-
tion que de la diffusion ou des
usages de ces savoirs, chacune de
ces étapes de la politique du savoir
est l’occasion plus que de nuances,
de divergences comme nous l’illus-
trerons en première partie.

Ces écarts, s’ils ne débouchent
pas forcément sur des débats
publics, n’en sont pas moins
importants et significatifs. Ils révè-
lent les rapports complexes et plu-
riels du monde associatif à l’État et
au monde scientifique, les deux
grands dispensateurs de la légiti-
mité dans ce domaine du savoir
(deuxième partie).

Des politiques du savoir…

Nous nous proposons de con-
fronter ici les politiques du savoir
de quatre associations reconnues à
divers titres pour leur capacité
d’expertise†:

— le Secours catholique, créé en
1946, qui regroupe plus de 70 000
bénévoles et mène depuis les
années 1980 ses propres études sur
les «†situations†» de pauvreté. À
partir de 1982, le Secours catho-
lique publie annuellement ses
Statistiques des accueils via son
Service des études;

— l’Uniopss (Union nationale
interfédérale des œuvres et orga-
nismes privés sanitaires et sociaux),
créée en 1947, qui regroupe près de

7000 établissements et services
sanitaires et sociaux. L’association,
véritable «†ministère privé des
Affaires sociales†» au dire de cer-
tains, est passée dans ses rapports
avec l’État d’une opposition
public-privé «†à une reconnais-
sance mutuelle et à une participa-
tion […] aux circuits décisionnels†»
(Argoud, 1992†: 94);

— le Réseau d’alerte inégalités
(RAI), qui naît en 1997 du regrou-
pement de plusieurs associations
(Droit au logement, Points cardi-
naux, etc.) et syndicats (CGT,
CFDT et des syndicats du Groupe
des dix), et publie rapidement un
indicateur des inégalités sociales, le
BIP 40. Cet indicateur ambitionne
de saisir les phénomènes d’exclu-
sion dans un contexte d’inégalités
sociales et d’apprécier les évolu-
tions de ces phénomènes en fonc-
tion non seulement des conjonctures
mais aussi des mesures gouverne-
mentales, des politiques et de leurs
effets. Il intègre à cette fin une série
de données statistiques concernant
le travail, l’emploi, les revenus et
salaires, le logement, l’éducation,
la santé et la justice, et permet de
saisir les inégalités sociales en
termes de revenus mais aussi de
santé, de logement ou d’éducation;

— enfin le GISTI (Groupe d’in-
formation et de soutien aux immi-
grés), qui voit le jour en 1972 et se
définit comme «†une association
spécialiste du droit des étrangers
[qui] met son savoir à la disposition
de ceux qui en ont besoin†». Comme
il est précisé dans l’article 1 du sta-
tut de l’association, le GISTI a
notamment pour objet «†de réunir
toutes les informations sur la situa-
tion juridique, économique et
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sociale des travailleurs immigrés et
de leurs familles†» et «†d’informer
les étrangers des conditions de
l’exercice et de la protection de
leurs droits†». Cette information se
fait notamment par la diffusion de
brochures et de formations juri-
diques dans le monde associatif et
en direction du personnel de cer-
tains services publics.

Complément de l’action associa-
tive dans le cas du Secours catho-
lique et de L’Uniopss, le savoir
apparaît davantage comme le fon-
dement de celle-ci dans le cas du
GISTI et du RAI. Dans le premier
cas, la ressource cognitive est une
ressource supplémentaire permet-
tant de renforcer les actions entre-
prises et leur crédibilité. La mise en
place progressive d’une enquête
quantitative, aujourd’hui gérée par
un véritable service statistique
réunissant professionnels et béné-
voles, a, en effet, permis au Secours
catholique de mieux connaître ses
accueillis, afin d’améliorer leur
prise en charge mais aussi d’asseoir
sur des chiffres les revendications
formulées par l’association en
direction des pouvoirs publics. Les
données statistiques sont alors un
appui à ce que le Secours catholique
dénomme «†l’action institution-
nelle†», qui est une forme de lob-
bying en faveur des déshérités. Le
RAI, en se définissant comme un
«†travailleur intellectuel collectif†»,
ou le GISTI, en se positionnant au
moins autant comme un expert
juridique dans le monde associatif
que comme un expert juridique du
monde associatif, mettent pour leur
part la dimension cognitive au
cœur de l’action. Consubstantielle
à l’action, elle en est indissociable.

Cette première opposition se
décline d’ailleurs sur un plan histo-
rique†: si le savoir vient s’ajouter
aux ressources déjà mobilisées par
le Secours catholique et les asso-
ciations du secteur sanitaire et
social représentées par l’Uniopss,
il est, dès l’origine, une dimen-
sion essentielle du projet fonda-
teur du GISTI et du RAI. Il
s’agissait pour la première asso-
ciation de «†défendre les immigrés
en leur offrant l’expertise néces-
saire en matière juridique†» et pour
la seconde de «†décrypter, traduire
et analyser les textes et circulaires
portant sur les questions sociales†».

Les destinataires et donc les
usages envisagés pour ces savoirs
diffèrent alors considérablement
dans les deux cas de figure présen-
tés†: l’association productrice de
connaissances et les services poli-
tico-administratifs avec lesquels
elle entre en relation dans le cas du
Secours catholique et de l’Uniopss,
le public auquel elle s’adresse et le
maillage interassociatif dans lequel
elle est intégrée pour le GISTI et le
RAI. Certes, les institutions poli-
tiques et scientifiques productrices
de savoirs apparaissent toujours
comme un destinataire plus ou
moins direct des savoirs élaborés
ou mis en forme dans le cadre de la
structure associative mais elles le
sont davantage sur un mode contri-
butif dans le premier cas, et sur un
mode alternatif dans le second. Le
savoir, complément de l’action
associative pour le Secours catho-
lique et l’Uniopss, est conçu
comme un savoir complémentaire,
s’ajoutant au savoir institutionnel.
Il se pose plutôt comme un autre
savoir (le BIP 40, contre la mesure
de la pauvreté et de l’exclusion

proposée notamment par l’Obser-
vatoire national de la pauvreté et de
l’exclusion sociale) dans le cas du
RAI ou un autre usage du savoir (la
connaissance du droit comme arme
contre ses interprétations abusives)
dans le cas du GISTI. Cet «†autre†»
savoir s’appuie alors sur une légiti-
mité proche des productions ou
interprétations cognitives aux-
quelles il se confronte, ne serait-ce
que par le statut de ceux qui le pro-
duisent et le mobilisent… La pré-
sence des «†doubles casquettes†»,
chercheurs, avocats, fonctionnaires
et militants, est en effet dans cette
seconde figure de l’expertise asso-
ciative plus significative que dans
la première; elle en est même, à
bien des égards, une condition à la
fois nécessaire et fondatrice.

Que l’on s’intéresse à la place du
savoir dans le répertoire d’action
de l’association, aux représenta-
tions qu’elle se fait de son usage et
de son utilité, à la nature de ces
savoirs et au-delà à l’identité de
ceux qui les construisent et (ou) les
mobilisent, l’analyse comparée des
rapports au savoir des quatre asso-
ciations rapidement présentées ci-
dessus met bien en lumière une
diversité de politiques du savoir
dans ce monde. Cette diversité
s’inscrit dans un espace borné par
deux figures idéal-typiques†: celle
de l’expert et celle du contre-
expert, deux figures sociologiques
qui sont aussi des figures sociales.
Si elles peuvent permettre au
sociologue de penser et d’ordonner
la réalité, nécessairement plus
complexe, de ces politiques du
savoir, elles constituent aussi, de
manière plus ou moins explicite,
des référents à partir desquels les
acteurs associatifs définissent et

1
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construisent leur propre rapport
au savoir. Un rapport au savoir qui
se définit et se construit nécessai-
rement en relation avec le monde
politique et le monde académique.

… entre science et politique

Si l’on peut légitimement consi-
dérer le savoir comme une res-
source, à bien des égards nouvelle,
du mouvement associatif, il ne
constitue pas une ressource qu’il
suffirait de mobiliser, un capital
qu’il pourrait faire fructifier par
lui-même et indépendamment des
autres composantes du monde
social. Le savoir n’est pas un moyen
comme les autres dans l’éventail à la
disposition de l’action collective. Se
déclarer «†sachant†», sinon savant,
n’aurait aucune signification si l’on
n’est pas reconnu comme tel. Or
cette nécessaire reconnaissance de
l’association comme acteur cognitif
ne peut s’obtenir indépendamment
d’une interaction avec l’État et le
monde de la recherche académique,
qui sont historiquement détenteurs
d’un pouvoir de consécration dans
ce domaine.

Vis-à-vis du premier, les asso-
ciations se sont trouvées dans une

double attitude. La première a
consisté à mettre en cause, parfois
à dénoncer, un monopole de la
connaissance. Les grandes institu-
tions de la comptabilité nationale
(INSEE, INED…) ont longtemps
été l’objet d’une suspicion de la
part du mouvement associatif, qui
les invitait à renoncer à leur hégé-
monie sur la statistique publique, à
s’ouvrir à des méthodes plus quali-
tatives, à des collaborations avec
d’autres acteurs sociaux. En même
temps qu’il mettait en cause cette
propension de l’État au monopole,
le mouvement associatif lui adres-
sait donc parallèlement la sollicita-
tion d’en être reconnu. Il lui
adressait une demande que soient
pris en compte les savoirs nés en
son sein, les «†savoirs de la société
civile†», et sollicitait que voient le
jour des institutions collégiales
d’un nouveau type qui réuniraient
une composante administrative,
des experts reconnus du monde
universitaire et des représentants
du monde associatif. On voit che-
miner, dès les années 1980, cette
revendication de participer à la
construction des politiques sociales
à travers les commissions du Plan†

2

et celles du Conseil économique et
social, et plus largement dans les
nombreuses prises de position des
associations†

3 sur ce sujet. La créa-
tion de l’Observatoire national de
la pauvreté et de l’exclusion
sociale dans le cadre de la loi de
juillet 1998 contre les exclusions
témoigne de la reconnaissance par
les pouvoirs publics de cette reven-
dication d’une «†connaissance à
plusieurs voix†: celle des grandes
institutions de la statistique et de la
recherche, celle des acteurs enga-
gés, celle de l’expérience vécue†»

(Rapport de l’Observatoire natio-
nal de la pauvreté et de l’exclusion
sociale, 2000).

Ce positionnement sur le front
du savoir contraint également le
monde associatif à se situer face à
une autre légitimité, celle du
monde scientifique. En effet, se
poster sur ce front, c’est entrer dans
un territoire où d’autres les ont pré-
cédés et ont assis depuis bien long-
temps des légitimités assurées. La
production de savoir par les asso-
ciations engage a minima la pro-
duction d’un discours sur le savoir
des savants. Elle conduit bien sou-
vent à des pratiques de collabora-
tion ou d’interpellation.

En investissant ce champ de la
connaissance, le mouvement asso-
ciatif est porté à proclamer sa dif-
férence, à demander qu’on lui
reconnaisse des fonctions origi-
nales, des singularités, des «†spé-
cificités méritoires†» (François
Bloch-Lainé). Il produit de fait et
revendique des démarcations avec
l’autre savoir, qui sera, selon les
situations, dénommé «†acadé-
mique†», «†institué†», «†institution-
nel†», «†universitaire†». Le choix
de cette politique du savoir ne peut
que le placer dans une concur-
rence avec les savoirs existants et
leurs producteurs, moins une
concurrence frontale qu’une ten-
sion, là encore, qui pousse à la
fois à se définir par rapport à, par
différenciation avec et à se pro-
noncer sur les bonnes modalités
de coopération, «†de partenariat†»…

Si le fait de produire des connais-
sances et de chercher à les faire
reconnaître engage nécessairement
le monde associatif dans un rapport
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aux pouvoirs publics et aux institu-
tions de la recherche académique,
ce monde se divise quant aux moda-
lités de reconnaissance et aux types
et degrés d’institutionnalisation
auxquelles elles doivent prétendre.

L’invitation des acteurs associa-
tifs au temple de l’observation
sociale ravive ainsi le lancinant
débat interne au monde associatif
sur sa place toujours discutée par
rapport aux pouvoirs publics et à
l’État.

Certaines associations acceptent
à certains égards d’être auxiliarisées
«†pour la bonne cause†», de fournir
un apport statistique complémen-
taire en atteignant des catégories
sociales qui échappent à la statis-
tique publique, les sans-abri par
exemple. Ainsi, la Fondation Abbé
Pierre était présente parmi d’autres
au sein des comités de pilotage
d’enquêtes conduites par l’INED
sur les personnes sans domicile. Les
associations participant à ce comité
ont nourri la réflexion méthodolo-
gique et éthique, ont facilité les
contacts avec ces populations, s’em-
ployant, comme on peut le lire dans
le rapport de cette étude, à les rassu-
rer. Leur partenariat a été reconnu
nécessaire à de telles enquêtes, qui
peuvent difficilement se concevoir
sans l’appui et le concours effectifs
de militants associatifs. On leur sait
gré de remplir une fonction de vigie
sociale, d’être des «†veilleurs†» du
malheur social†

4.

D’autres associations comme le
RAI ont inscrit leur travail intellec-
tuel dans une logique moins
consensuelle. Certaines données du
BIP 40 (le nombre d’expulsions par
exemple) sont conquises, parfois

arrachées à l’appareil administratif et
diffusées pour interpeller l’opinion†

5,
combattre des effets d’annonce.
Comme l’écrit un porte-parole de ce
mouvement†: «†nous considérons
que l’absence de connaissances
sérieuses sur la question de l’exclu-
sion aujourd’hui permet aux pou-
voirs publics de mener en quelque
sorte une politique de l’autruche et
favorise un traitement ponctuel
d’affichage au détriment d’un traite-
ment sur le fond†»†

6.

À l’égard de l’acteur scientifique
lui aussi, il serait excessif de se
satisfaire de l’expression englo-
bante de «†monde associatif†». Si
l’on peut discerner des attitudes
partagées par l’ensemble de ce
monde, au sein de celui-ci, les
divergences sont tout aussi mar-
quées que vis-à-vis de l’État.

Pour certains, construire ses
propres savoirs n’équivaut pas à
dénier leur validité aux savoirs aca-
démiques, ni même à entrer dans
une improbable compétition pour
une quelconque suprématie. Ainsi,
s’il appelle de ses vœux une recon-
naissance de l’expertise citoyenne
«†en tant que productrice de savoirs
pratiques de l’action publique, de
savoirs savants mais aussi critiques
par rapport à l’institution elle-
même, aux institutions†», Julien
Adda, délégué général de la
Conférence des présidents des coor-
dinations associatives (CPCA)†

7 ne
nie pas qu’il existe une hiérarchie
des savoirs. Revendiquer un espace
public d’expertise plurielle, «†ça ne
doit pas vouloir dire qu’on consi-
dère tout sur le même plan. Il faut
pouvoir dire que l’expertise univer-
sitaire, par exemple, qui est une

expertise d’État, est une expertise
supérieure†».

À l’inverse, le mouvement ATD-
Quart monde a construit sa doc-
trine sur l’ambition de faire
émerger des savoirs délibérément
ignorés du savant ou auxquels il lui
serait, du fait même de son statut,
interdit d’accéder. Il reviendrait aux
«†volontaires†» de l’association de
recueillir ces savoirs enfouis et stig-
matisés, ces savoirs non reconnus
(«†savoirs de vie, savoirs d’action,
savoirs spirituels†») qui pourraient
ensuite — et ensuite seulement —
entrer en dialogue avec les produc-
tions de l’Université. On est là sans
équivoque dans un conflit de légiti-
mité, dans un affrontement avec les
«†savoirs des sciences†» indûment
«†survalorisés†» qui conduit à oppo-
ser les «†vrais experts†» de la pau-
vreté, entendons les pauvres
eux-mêmes, à «†des spécialistes
extérieurs à la réalité de la pau-
vreté†» (Godinot, 2001†: 9) et
condamnés à en rester à «†une
connaissance partielle […] indirecte
et purement informative, instructive
mais non pas convaincante†»
(Wresinski, 1991). La position
défendue par ATD conduit ainsi
cette association à inverser et non à
valider la hiérarchie traditionnelle
des savoirs.

Au regard, non plus de l’évalua-
tion relative des savoirs produits
par les associations et le monde de
la recherche, mais de la définition
normative de leur modalité de
coexistence, l’unanimité est, là
encore, loin d’être la règle. Si cer-
taines associations acquiescent à la
coexistence, voire plaident en
faveur de la confrontation d’une
pluralité de catégories afin de pré-

1
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server la spécificité des approches,
d’autres, comme l’Uniopss, se
fixent comme horizon la construc-
tion de catégories communes avec
l’administration et les organismes
de recherche. Refusant de se can-
tonner à une position où elle en
serait réduite à énoncer (des don-
nées ignorées de la statistique
administrative) ou à dénoncer,
l’Uniopss, comme le rappelle sa
revue, «†souhaite une observation
concertée, associant tous les
acteurs du champ, car aucun ne
détient seul le bon diagnostic†»
(Boudet, 2001†: 20).

La création de l’Observatoire
national de la pauvreté et de l’ex-
clusion sociale est emblématique
des tensions et des controverses
que nous venons d’évoquer. Sa
brève histoire illustre la diversité
des choix associatifs et du sort
réservé aux mouvements.

Pour la majorité des plus impor-
tantes associations de solidarité, la
création de cette instance était
l’aboutissement d’une action obsti-
née de plusieurs années pour faire
reconnaître le monde associatif non
seulement comme un acteur signi-
ficatif de l’action sociale opéra-

tionnelle, rôle qu’on ne lui a jamais
dénié, mais comme partenaire de la
construction et de l’évaluation des
politiques sociales. Ces associa-
tions y ont donc tout naturellement
trouvé leur place.

D’autres ont choisi de décliner
l’offre d’y participer, considérant
que le rôle des associations n’était
pas de contribuer à parfaire les
enquêtes de l’observation sociale,
en apportant une connaissance plus
fine des situations et des publics.
Elles s’accordent sur ce point avec
une catégorie d’associations non
conviées mais qui avaient exprimé
des réserves sinon des critiques à
l’égard de ce partenariat cognitif.
Cette position est bien représentée
par l’article de Catherine Lévy, du
RAI, et Willy Pelletier, de la
Fondation Copernic, dans le journal
Le Monde. S’y exprime la crainte
qu’on en reste à «†une description
comptable†» des phénomènes de
pauvreté et que cette instance se
contente de reconduire sans les
interroger les «†catégories les plus
routinières de l’action administra-
tive†». «†Sous beaucoup d’aspects,
ajoutent les auteurs, l’Observatoire
de la pauvreté apporte ainsi le
concours de sa force symbolique
spécifique, une caution savante,
donnée sous des dehors d’objecti-
vité, à la légitimation des catégories
de l’action institutionnelle†» (Lévy
et Pelletier, 2001).

Conclusion

Comme les quelques exemples
rapportés ici en témoignent, le
terme de «†savoir associatif†»
désigne des réalisations cognitives
pour le moins hétérogènes. Il quali-
fie aussi bien des témoignages pro-

duits de manière inductive via une
compilation d’expériences, des
enquêtes quantitatives menées en
partenariat avec des institutions de
recherche, des catégories d’analyse
ou d’interprétation élaborées dans
le cadre d’une association, des
études à visée évaluative… Dès
lors que l’on se penche sur les
auteurs de ces savoirs, sur les indi-
vidus porteurs de cette capacité
d’expertise, la diversité paraît
encore plus avérée. L’entité
«†experts associatifs†», qui recouvre
à la fois les bénévoles du Secours
catholique formés à remplir des
questionnaires sur les personnes
secourues, des salariés de struc-
tures d’observation rattachées à
certaines associations et des cher-
cheurs et universitaires militant
dans tel ou tel mouvement, peut
difficilement être présentée comme
une catégorie homogène.

Pas plus qu’il n’est homogène,
le savoir associatif ne paraît réduc-
tible à ce seul monde. L’analyse
comparée des structures dans les-
quelles ces savoirs sont produits ou
mobilisés comme celle des acteurs
qui les produisent ou les mobilisent
met ainsi en lumière la forte inter-
pénétration entre le monde associa-
tif et le monde scientifique dans les
processus de construction et de
reconnaissance de savoirs associa-
tifs. Ledit savoir associatif est tou-
jours pour une part un savoir
académique au sens où il doit a
minima une partie de ses construc-
tions, de ses préalables, de ses don-
nées à des emprunts au monde de
la recherche institutionnelle. Même
lorsqu’il revendique une rupture
radicale avec les disciplines acadé-
miques, comme dans le cas
d’ATD-Quart monde, il ne s’inter-
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dit pas de s’inspirer de méthodes
mises en œuvre par telle ou telle
école ethnologique ou de chercher
des garants dans le monde acadé-
mique qui en valident la qualité†

8.
Aussi est-il légitime de se deman-
der dans quelle mesure on peut
alors parler d’un savoir spécifique-
ment associatif, sauf à dire, de
façon un peu tautologique, qu’il a
reçu l’estampille «†association†».

La caractéristique distinctive de
ces savoirs associatifs réside sans
doute moins dans la qualité ou la
nature des productions cognitives
issues du monde associatif que
dans l’intention même qui a pré-
sidé à leur élaboration. Si elle est
proche par bien des aspects de l’ac-
tivité principale autour de laquelle
est construit le monde scientifique,
la production de savoir par les
associations constitue pour une
part également un mode d’engage-
ment dans le monde politique, une
forme de mobilisation. De façon
prioritaire ou subsidiaire, elle
s’inscrit de facto dans un réper-
toire, plus ou moins varié et plus ou
moins contraint, de ressources pour
l’action. Le projet cognitif associa-
tif est ainsi, par définition, indisso-
ciable de son encastrement, de son
emboîtement dans une logique
d’action qui lui préexiste et qui lui
donne sens. Articulant la logique
du savant et celle du politique, les
connaissances que l’expert associa-
tif s’efforce de mettre au jour sont,
dans leur intention même, dans
leur raison d’être, inséparables
d’un projet militant; elles se
construisent dans une étroite inter-
dépendance avec cette ambition. Si
l’association n’a pas l’exclusivité
de la tension créée par l’articula-
tion de ces deux logiques, sa spéci-

ficité réside sans doute dans le fait
qu’entre science et politique, sa
politique du savoir n’a pas à tran-
cher, mais bien à composer.

Yves Lochard
IRES

GRASS-IRESCO

Maud Simonet-Cusset
CNRS

GRASS-IRESCO

Notes

1 Le matériau empirique sur lequel s’ap-
puie cet article provient de deux sources.
D’une part, de recherches que nous
avons menées séparément sur le monde
associatif (Simonet-Cusset, 2000;
Lochard, 2000). D’autre part, de recher-
ches que nous avons menées ensemble
dans le cadre de la préparation et de la
codirection d’un ouvrage collectif inti-
tulé L’expert associatif, le savant et le
politique (à paraître aux Éditions
Syllepse). Cet ouvrage réunit des contri-
butions de représentants associatifs et
politiques et de chercheurs sur ce thème.

2 Au cours de la préparation du VIIIe Plan
(1981-1985). À l’occasion de la prépa-
ration du Xe Plan est reprise la revendi-
cation du monde associatif que soit créé
un «†lieu de discussion des questions de
pauvreté et d’exclusion†» propre à éta-
blir des «†diagnostics solides faisant
l’objet de larges discussions†».

3 «†Le besoin d’une structure d’observa-
tion sur la pauvreté et l’exclusion
sociale a été exprimé récemment sous
des formes diverses tant par le Conseil
économique et social dans son avis rela-
tif à l’évaluation des politiques publi-
ques de lutte contre la grande pauvreté,
que par les principales associations
œuvrant sur ce problème et réunies
dans le collectif “Alerte”†». Le
Programme de prévention et de lutte
contre les exclusions, Conseil des
ministres du 4 mars 1998, p. 68.

4 Rapport de l’Observatoire national de
la pauvreté et de l’exclusion sociale,

2001-2002. La documentation fran-
çaise†: 93.

5 Voir l’article publié dans Alternatives
économiques en avril 2002.

6 J.-B. Eyraud, colloque Statistique publi-
que, évaluation et démocratie à l’initia-
tive des syndicats CGT et CFDT de
l’Insee, 21 mars 2001.

7 Créée en 1992, la CPCA est officielle-
ment reconnue, depuis 1998, comme
l’organisation représentative du monde
associatif et son interlocuteur auprès des
pouvoirs publics.

8 Voire de solliciter des «†signatures†» de
personnalités du monde intellectuel
bénéficiant d’une reconnaissance (et
dont le domaine de compétence peut
être assez éloigné du social). Dans le cas
d’ATD-Quart monde, citons Michel
Serres, Stéphane Hessel, René Rémond.
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